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 Contextualisation  

Le 30 octobre 1907, le médecin des épidémies de l’arrondissement de Sarlat, le docteur Charles Théodore Franc adresse au 

Préfet du département de la Dordogne, un long rapport de sept pages dans lequel, il dénonce l’état sanitaire « déplorable » 

de la ville de Sarlat.  

Ce document illustre l’affirmation d’un discours hygiéniste qui s’impose peu à peu depuis le milieu du XIXème siècle. Cette 

pensée est ainsi portée par les élites, médecins et administrateurs, qui entendent « assainir la ville » pour la faire entrer 

dans la « modernité ». Dans les discours et les écrits de la Belle Époque, puis, plus tard, dans ceux de l’Entre-deux-guerres 

ou de la Reconstruction, une ville moderne est avant tout une ville saine.  

S’oppose ainsi l’ambivalence des représentations du milieu urbain au XIXe siècle, entre ville mouroir ou pathogène, et ville-

lumière foyer du progrès de la civilisation.  

Comme l’écrit le docteur Franc,  les médecins et hygiénistes de la Belle Epoque ne se privent pas d'accumuler les reproches 

et les critiques les plus vives, lorsqu'ils décrivent la situation sanitaire des agglomérations, afin d'attaquer l'amour-propre 

des municipalités et de les faire réagir. 

Ce document s’inscrit également dans un contexte d’inquiétude démographique autour du « problème de la dépopulation ».  

Les premières tentatives en matière de législation sanitaire remontent au XIXème siècle. Mais elles sont restées partielles. 

En 1848, les conseils d’hygiène furent généralisés à l’échelle du département et de l’arrondissement pour assister les 

préfets et les sous-préfets dans l’administration des établissements industriels incommodes, insalubres ou dangereux. 

Mais la première loi de « santé publique » est promulguée le 15 février 1902. Elle rend obligatoire la vaccination et la 

revaccination. L’Etat s’immisce dans la « sphère privée ». Elle confère également au pouvoir central les moyens d’imposer 

des mesures de salubrité aux communes qui gardaient l’initiative en la matière, conformément aux lois de 1837 et de 1884 

sur les municipalités. Si pendant trois années consécutives, le taux de mortalité dans une commune dépassait la moyenne 

nationale, le préfet pouvait engager une procédure administrative pour la contraindre d’y remédier.  
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 Contextualisation  

Ainsi progressivement, les municipalités urbaines, incitées par le discours hygiéniste et l’État, tentent d’appliquer ou 

perfectionner des solutions techniques permettant de combattre les « maladies évitables » et d’encourager des travaux et 

des équipements permettant une « sécurisation » sanitaire du milieu urbain afin de faire reculer la mortalité.  

Sarlat n’échappe pas à cette évolution générale. Progressivement à partir du second empire, la ville s’embellie et s’assainie 

en même temps qu’elle est marquée par les effets d’un exode rural accéléré en cette fin du XIXème siècle. Avec la crise du 

phylloxéra qui affecte durement le monde agricole notamment en Sarladais, un très grand nombre de petits paysans ruinés 

partent vers les villes, les centres industriels, voire l’Amérique latine.  

 

 

Problématiques : 

 

 Par quel processus les autorités sanitaires et administratives du département de la Dordogne sont-elles amenées à 

s’emparer du problème de l’insalubrité de l’habitat et le manque d’hygiène des populations dans le cadre urbain au début 

du XXème siècle ? 

 Quelles solutions sont engagées pour y remédier ? 
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Le médecin des épidémies de / l’arrondissement de 

Sarlat, à Monsieur le / Préfet de la Dordogne/ 

Monsieur le Préfet / 

Ce matin, je reçois les dossiers concernant / la 

mortalité dans certaines communes de / 

l’arrondissement. / 

Le même soir, par une note de la Préfecture / 

lesdits dossiers me sont réclamés, sans que /j’aie 

pu en prendre connaissance d’une / façon 

suffisante. / 

Cependant, je crois de mon devoir de / citoyen de 

Sarlat, d’élever à mon tour / une faible voix, contre 

l’état sanitaire / déplorable de cette ville ; et ce, en 

quelques / mots,  sans préparation – le temps me 

/ manquant pour classer et mettre au / point 

toutes les causes de cette situation. / 

On ne saurait trop approuver les / conclusions du 

conseil d’hygiène, dans sa séance / du 28 octobre 

dernier. Le Docteur Débidour qui / fait partie de 

cette assemblée, à produit, il y a… / 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) 
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…plus d’un an, un rapport des plus étudiés / et 

consciencieux à ce sujet – avec certaines 

/conclusions pratiques – mais, il en est / résulté, 

ce qui advient d’ordinaire dans / notre pays, des 

rapports en général. Il / est classé quelque part, 

dans des / archives !!! / 

Et, sans m’illusionner le moins du monde / sur le 

résultat de ma propre intervention / je viens à 

insister particulièrement, sur ce / que je connais, 

pour l’avoir vécu depuis / plus de vingt ans. C’est 

l’horrible état / de saleté que rien ne saurait 

exprimer ; / et des ruelles, avec leurs venelles, 

dépotoir / puant de matière fécales, qui sépare les 

maisons / l’une de l’autre, et des logements qui 

/se trouvent dans lesdites maisons - / où jamais 

n’entre le moindre / rayon de soleil – où, c’est à la 

/ pelle, et non avec des balais absents, / que 

parfois, à très rares intervalles, / les habitants de 

ces taudis infects, nettoient / leurs parquets, qui 

d’ordinaire aux rez de chaussés / se compose 

simplement de terre… / 

 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) 

DOCUMENT 
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3 
nue, ou d’un mauvais pavage en / cailloux. /  
Rien ne saurait dépeindre l’aspect crasseux / et 
misérable de ces logements, et de la saleté / de 
leurs hôtes. Je suis prêt à montrer / 10, 20, 50 

habitations semblables !! /  
 

Aussi les petits enfants y meurent anémiés / 
rachitiques, à la suite de multiples lésions / de la 
gastro-entérite infantile - / les adolescents, à 
l’aspect pâle et lymphatique / présentent un 

véritable terrain de culture / à toutes contagion et 

diathèses. /  
 

A peine 5 % des jeunes gens, étaient-ils / reconnus 
aptes à servir – (avant la création / des services 

auxiliaires) ! /  
 

C’est surtout la tuberculose sous toutes / ses 
formes – cérébrale, intestinale, osseuse et / 

pulmonaire, qui sévit. /  
 

La tuberculose pulmonaire est en effet une / des 
causes de mort la plus fréquente / parmi les 
adultes et les adolescents / - qu’il soit permis, à ce 
sujet, d’être / surpris, de la façon dont sont 
établies / les statistiques !! des causes de la 

mort !!! / 

_____ 
Diathèse : affection survenant successivement ou  simultanément chez 
un patient. 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) 
DOCUMENT 
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A Sarlat pas plus que dans la moindre / petite 
bourgade de la région, il n’existe de médecin / de 

l’état civil pour la constatation des décès / aucun 
certificat de décès n’est jamais demandé / pour 
les inhumations !! / 

C’est donc la famille seule qui vient / déclarer le 
décès, et probablement, c’est elle / qui indique les 
causes de la mort !!! /  

Quant aux maladies contagieuses, il est très rare 
/ qu’elles soient déclarées !!! – et d’ailleurs / à 
quoi bon ! puisque aucune mesure / sanitaire 
n’est prise. Aussi cette / statistique est-elle 
absolument fantaisiste / et n’indique pas surtout 

la fréquence des / décès par tuberculose que 
j’estime / à un minimum de 1 sur 3 ou 4 décès. / 

Monsieur le maire de Sarlat a raison / en disant 
qu’il serait nécessaire de raser / complètement 

tout un quartier. /  

Mais sans en venir à ces mesures extrêmes / 
pourquoi ne pas faire l’application simple / de la 
loi ? au sujet des logements insalubres, et ne pas 

exiger des propriétaires… / 

 

 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) DOCUMENT 
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Des maisons, un certificat de salubrité / délivré 

par une commission des logements, / comme cela 
devrait se produire !!! /  

Mais l’exécution de ce programme se heurterait à 
la crainte de responsabilité / à encourir de la part 

d’élus, vis / à vis de leurs électeurs, lésés dans / 
leurs intérêts !! /  

Il faudrait donc la nomination d’une / 

commission absolument indépendante, / 

nommée par le Préfet, et composée des / 
fonctionnaires de la voierie, d’hygiénistes, et / de 
médecins – absolument en dehors des corps / 
élus. Les délibérations de ladite commission / 
étant exécutoire pour le conseil municipal. /  

De la sorte, on supprimerait immédiatement / 

une grande quantité de ces logements insalubres 
/ pour lesquels les propriétaires ne consentiraient 
/ pas à faire les dépenses nécessaires à leur / 
assainissement. / 

Les locataires actuels de ces logements se /  
déplaceront par ce seul fait, et, ou bien /…. 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) DOCUMENT 
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6 

 

reviendront habiter les campagnes qu’ils / 
n’auraient pas dû quitter – ou bien, iront / se loger 

hors l’enceinte de la vieille ville / dans des maisons 
plus saines qui existent en assez / grand nombre 
aux alentours, et qui souvent sont / sans locataire, 

parce que trop éloignée du / centre !! /  

Sarlat se dépeuple, pour de multiples / causes 
inutiles à examiner ici, de la / partie saine et riche 

de son ancienne / population, et se voit par contre, 

/ transformée de plus en plus en / cour des 
miracles, par l’afflux de tous / les miséreux des 
environs, que la facilité / à se loger à très bon 
marché – (depuis 10 ( ?) an !) attire dans la ville. / 

Fermiers à court terme, métayer en / rupture de 
bail ; ménages que le / rude labeur des champs 

rebute et effraies / accourent, se tassent dans les 
taudis / nauséabond, certain de trouver sans / 
trop de peine, le pain quotidien /  

___ 

Cour des miracles : lieu qui semble mal fréquenté et où l’on ose à peine 

s’y aventurer. 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) 
DOCUMENT 
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7 
Soit par l’énoisage – soit au besoin / par les bureaux de 

bienfaisance, les / sociétés de secours – les dames de 

charité, / l’assistance –la mendicité ! / 

Après ce tableau rapide, faible / reflet de la réalité, par 

un médecin vivant / depuis plus de 20 ans, au milieu de 

ces misères / inénarrables, ce qui surprend, c’est non 

pas / le nombre relevé de décès, / mais bien la résistance 

extraordinaire de ces êtres humains, / aussi exposés à 

toutes sortes de contagions / - et que les épidémies ne 

foudroient pas / en plus grand nombre !! / 

Conclusions. A défaut de remède curateur / il existe de 

réels palliatifs pratiques /  

1° Amener les eaux dans la ville / certes très possible – 

On a trouvé l’argent pour des / œuvres moins utiles et 

moins urgentes !! /  

2° Fonctionnement énergique de la / commission des 

logements insalubres. / 

3° Transport du champ de foire, hors / l’enceinte de la 

ville pour éviter la contamination / des sources. / 

Sarlat le 30/10/1907  

(Signature) Franc 

 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) 
DOCUMENT 
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Pistes pour exploiter le document :   

1 – Identifiez l’auteur et le destinataire de ce document, puis rappelez les circonstances 

dans lesquelles ce document est produit.  

2 – Quel constat dresse l’auteur de ce document sur l’état de santé de la population de 

Sarlat ? Quelles maladies affectent particulièrement cette population selon les différents 

âges de la vie ? 

3 – Quels facteurs contribuent, selon lui, à nuire à l’état de santé des habitants de la ville 

de Sarlat ?  

4 – Quelles critiques adresse-t-il à l’encontre des mesures administratives prises pour 

faire évoluer cette situation ?  

5 – Quel constat dresse-t-il sur l’évolution démographique de la ville de Sarlat ? Quel type 

de population s’installe dans la ville ? Pourquoi ? Quel jugement porte-t-il sur cette 

évolution ?  

6 – Que préconise-t-il pour améliorer la situation ?  
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DOCUMENT COMPLEMENTAIRE Lettre du maire de Sarlat au Sous-préfet de l’arrondissement du 28 octobre 1907. 
 Archives départementales de la Dordogne – 5 M 18 (Enquêtes sur la mortalité (loi du 15 février 1902) 
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Pistes pour exploiter le document :   

1 – Identifiez l’auteur et le destinataire de ce document, puis rappelez les circonstances 

dans lesquelles ce document est produit.  

2 – Quel constat  dresse-t-il sur l’état sanitaire et l’hygiène des habitants et de la ville de 

Sarlat au début du XXème siècle ? Son jugement est-il le même que l’auteur du document 

précédent ?   

3 – Quelle est, selon lui, la raison principale à l’origine de cette situation ?  

4 – Les solutions qu’il préconise, pour améliorer la situation, sont-elles les mêmes que 

celles de l’auteur du document précédent ? 

5 – Pourquoi selon lui est-il difficile de les mettre en œuvre ?   

6 – Montrez que les deux auteurs s’opposent  et se rejoignent sur les raisons et les 

solutions à apporter aux problèmes de mortalité et d’insalubrité qui affectent la population 

de Sarlat au début du XXème siècle.  

Synthèse : Après avoir décrit l’état sanitaire de la population de Sarlat au début du XXème 

siècle et les causes à l’origine de cette situation, vous présenterez les différentes 

solutions envisagées pour assainir la ville et les acteurs en charge de les penser et les 

mettre en œuvre.  
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Bibliographie indicative :  
 
Gérard JORLAND, Une société à soigner. Hygiène et salubrité publiques en France au XIXème siècle, Gallimard, 2010.  
[A lire l’entretien avec Gérard JORLAND, « comment on a obligé les français à se faire vacciner » publié dans la revue l’Histoire n° 
361, février 2011, pages 8 à 15] 
 
L. MURARD, P. ZYLBERMAN, L’Hygiène dans la République. La santé publique en France, 1870-1918, Fayard, 1996.  
 
On peut également consulter en ligne deux thèses de doctorat qui abordent ce sujet :  
 
Stéphane FRIOUX (sous la direction Jean Luc PINOL), Les réseaux de la modernité. Amélioration de l’environnement et diffusion 
de l’innovation dans la France urbaine (fin du XIXe siècle – années 1950), présentée et soutenu publiquement le 27 novembre 
2009, Université Lumière Lyon 2, Ecole doctorale : Sciences sociales, Faculté de Géographie, Histoire de l’Art et tourisme, 
Département d’Histoire, Laboratoire de recherche Historique Rhônes-Alpes, 2009, 639 pages.  

Site de l’Université Lumière de Lyon 2 : http://theses.univ-lyon2.fr/ 

 

Lucie PAQUY (sous la direction d’Yves LEQUIN), Santé et pouvoir locaux, présentée et soutenu publiquement le 26 octobre 2011, 
Université Lumière Lyon 2, Ecole doctorale : Sciences sociales, Faculté de Géographie, Histoire de l’Art et tourisme, Département 
d’Histoire, Laboratoire de recherche Historique Rhônes-Alpes, 2009, 597 pages. 

Site de l’Université Lumière de Lyon 2 : http://theses.univ-lyon2.fr/ 

 

Pour une comparaison avec les campagnes du Périgord, on pourra lire : 
Corinne MARACHE, Les métamorphoses du rural, L’exemple de la Double en Périgord (1830-1939), Fédération historique du sud-
ouest,  éditions du Comité des Travaux Scientifiques (CTS), 2006, 562 pages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://theses.univ-lyon2.fr/
http://theses.univ-lyon2.fr/
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Place dans les programmes :  
 

Classe de troisième (Histoire)  
 

I - UN SIÈCLE DE TRANSFORMATIONS SCIENTIFIQUES, TECHNOLOGIQUES, ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 
Thème 1 - LES GRANDES INNOVATIONS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

CONNAISSANCES 
 
Des évolutions scientifiques et technologiques majeures depuis 
1914.  
 

DÉMARCHES  
 
L’étude est conduite à partir de l’exemple de la médecine pour 
faire apparaître l’accélération des transformations scientifiques 
et technologiques.  
 

CAPACITÉS  
Décrire l’évolution d’un aspect de la médecine et expliquer son impact sur les sociétés 
 

 

Classe de seconde (Histoire) 
 

Thème introductif – Les Européens dans le peuplement de la Terre 4 h 
 

Question 
obligatoire 

 

Mise en œuvre 
 

La place des populations de l’Europe dans le peuplement de la 
Terre  
 

- les populations de l’Europe dans les grandes phases de la  
croissance de la population mondiale et du peuplement de la 
Terre, de l’Antiquité au XIXe siècle.  
- L’émigration d’Européens vers d’autres continents, au cours 
du XIXe siècle : une étude au choix d’une émigration de ce type. 
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Classe de première ST2S (Histoire) 
 

Thème 1 - Science Innovations techniques, société (années 1850 – années 1950) 
 

Question obligatoire  Notions  Commentaire  

A – Un moment d’innovation : la 
deuxième révolution industrielle  

Fordisme 
Innovation  
Propriété intellectuelle 
Révolution Industrielle 
Système technique 

On étudie l'émergence d'un nouveau monde 
industriel fondé sur l'électricité, le moteur à 
explosion et la chimie organique. 
Son essor est intimement lié aux progrès des 
savoirs scientifiques et à la multiplication des 
innovations techniques qui s'enchaînent, 
transformant à la fois les produits et les procédés 
de production : on concrétise ce processus par la 
présentation d'un choix limité d'innovations 
emblématiques. 
On dégage quelques-unes des caractéristiques 
des innovations étudiées : elles sont 
progressivement l'œuvre d'entreprises collectives 
- les laboratoires - plutôt que d'inventeurs isolés ; 
elles sont à l'interaction du travail et de stratégies 
d'un grand nombre d'acteurs ; elles peuvent être 
acclamées, mais aussi accueillies avec réticence, 
voire refusées ; elles sont de plus en plus 
encadrées (brevets, acceptation par la 
communauté scientifique) 

 

 
Travaux personnels encadrés – Classe de première – séries générales  
 

 
Thème commun  

 
« santé et bien être » 
 

 


